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Rés. #L5-204
Avis de
convocation

Rés. #L5-205
Permis PllA

Rés. #15-206
Non-respect
des ptans

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Province de Ouébec
Municipalité de Saint-Ferréo[-tes-Neiges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE tA
MUNICIPATITÉ DE SAINT.FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES
oÉugÉRAnoNs, L'HôTEL DE vtLLE, 33, RUE DE L'ÉGLtsE, LE 12 AoûT 2015, À
16H30, SOUS LA PRÉS|DENCE DE MADAME pARtSE CORMTE& MA|RESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouln et Parise Cormier et messieurs Léopotd
Michel, Mark Cardwet[, Réjean Morency, Robert Paquet et Robert Pilote.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur François Drouin, secrétaire-trésorier adjoint.

Les membres présents à ['ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par madame Parise Cormler et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municlpal annute l'avis de convocation datée du 28 juittet 2015 et
accepte l'avls de convocation datée du 7 août 201-5, en ajoutant les deux points
suivants :

Demande de subvention pour ['aménagement du parc du Faubourg
Olympique,
Réfection de l'avenue Royale (côte du Moutin).

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur [es ptans d'implantation et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur [e
PIIA;

Attendu que [es demandes respectent les dlspositions du règlement de zonage #88-
L84;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 7 juittet 20]-5, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanlmement résolu ;

Que [es conseillers municipaux acceptent les recommandations du comité consultatlf
d'urbanlsme d'accorder un permls de construction pour les projets suivants :

Le Legs des
Pionniers

37, rue des Gatets

1^886, avenue
Royate

2797 avenue
Rovate

263, rue de [a Reine
Adresse

Enselgne
Bâtiment comp[émentalre

Rénovation

Revêtement extérieur
Construction neuve
Type de demande

#15-11_3

#L5-LT2

#L5-1_11

#15-110
#15-109

Recommandations CCU

Attendu [a résotution #L4-L65 du Conseil municlpaI approuvant [a demande de permis
pour [a construction d'une résidence unifamltiale isolée au 44, rue des Granltes;

a

a
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soumß au
PIIA

Explication et
consuttation

/ Suf une
dérogatlon
mineure -
2022,2024,

) 2026et2028,
avenue Royate

Rés. #L5-207
' Dérogation

mineure -
2022,2024,
2026 et2028,

\ avenue Royale

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Saint-Ferréol-les-Neiges

Attendu la résolution #15-36 du Conseil municipatdemandant aux propriétaires de se
conformer à leur ptan en ajoutant un étément décoratif au pignon;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les ptans déposés n'ont pas
été respectés et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à ta
munlcipalité;

Attendu que [e règlement sur les permis et certificats et sur ['administration des
règtements d'urbanisme stlpute que toute modification à des travaux ou activités
autorisées en vertu d'un permis ou certificat, ainsl que toute modification à des ptans
et devls ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permls ou un certificat,
rend tets permis ou certlficat nul et non avenu à moins que te[[e modificatlon n'ait
et[e-même été préatablement approuvée avant son exécution par l'inspecteur;

Attendu que [a zone concernée est soumise à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que les modifications apportées rencontrent les objectifs et crltères du
règtement sur les PllA;

Attendu que lors de la réunion du 7 juittet 2015, le comlté consultatif d'urbanlsme a

émis des recommandations favorabtes concernant les modifications apportées;

En conséquence :

It est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipataccepte les modlfications apportées à la résidence suivante
. 44, rue des Granites.

Des ptans corrigés devront être déposés.

Le dlrecteur générat, monsieur François Drouin, donne des exptlcations sur [a
demande de dérogation mlneure visant à autoriser un rembtai sur une profondeur de
ptus de 9 mètres, soit jusqu'à un maximum de L7 mètres, sans excéder 60 cm au-
dessus du niveau de [a rue, et à autoriser un coefficlent d'emprise au so[ de plus de
2O%q soit environ 3L,5o/o pour te 2024 etle 2026, avenue Royale.

Vingt-neuf personnes étaient présentes.
Une personne demande :

1. S'agit-i[ d'un agrandissement du bâtiment situé à l'intersection de [a rue De
Coubertin ?

Réponse : non its'agit d'une construction distincte.

2. Est-ce que [a pente de 2Oo/" sera respectée ?

Réponse : le 20o/o ne concerne pas les pentes, mals bien le coefficient d'occupatlon au
sol.

Attendu la demande de dérogation mineure visant à autoriser un remblai sur une
profondeur de plus de 9 mètres, soit jusqu'à un maximum de l-7 mètres, sans excéder
60 cm au-dessus du niveau de [a rue, et à autoriser un coefficient d'emprise au sol de
plus de 2Oo/o, soll environ 3l,5o/o pour te 2024 etle2O26, avenue Royale.

Attendu que ['imptantation est conforme aux attentes du règtement sur les PllA,
pulsqu'e[[e respecte l'imptantatlon des résidences voisines et s'lntègre donc
harmonieusement;

Attendu que les résidences voisines ont été construltes i[ y a plusieurs années et que
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No de résolut¡on
ou annotat¡on

Rés. #L5-208
Mandat - Plan
([ac du
Faubourg)

Rés. #15-209
Mandat -
Ptans et devis
bâtiment ([ac
du Faubourg)

Rés. #15-210
Subventlon
Parc Faubourç
Otympique

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

les règtements à l'époque n'étaient pas [es mêmes qu'aujourd'hui;

Attendu que te refus de [a dérogatlon mineure obligerait [a constructlon à s'imptanter
à une distance de 6 mètres de [a rue, sans intégration harmonieuse avec les résidences
vorstnes;

Attendu que [e refus de [a dérogation mineure aurait pour conséquence d'obtiger [a
construction d'une résidence d'un seutétage;

Attendu que lors de [a réunlon du 2L juittet 20].5, [e comité consultatif d'urbanisme a
émls une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

ltest proposé par monsleur Robert Paquet et unanlmement résolu ;

Que [e Conseit municipat accepte [a demande de dérogation mineure visant à
autoriser un remblai sur une profondeur de ptus de 9 mètres, soit jusqu'à un maximum
de L7 mètres, sans excéder 60 cm au-dessus du nlveau de [a rue, et à autorlser un
coefficient d'emprlse au sol de ptus de 20o/o, soit environ 3L,5o/o pour [e 2024 et le
2026, avenue Royale.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résotu ;

Que les conseitters municipaux accordent te mandat à Option aménagement,
architectes paysagistes pour l'étaboration d'un ptan d'aménagement d'ensemble du
parc du lac du Faubourg pour un montant de 6 355 $ excluant les taxes.

Attendu que [a municlpatité a demandé à quatre firmes de lui faire une propositlon
pour [a réalisation des plans et devis d'un bâtiment de service pour [e parc du
Faubourg;

Attendu que [a municipatité a reçu [es soumissions suivantes :

Hatem/EBA+D
Onico

Soumissionnaire

1s 7s0 $
22980 $

Montant taxes non incluses

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouin, appuyée par monsieur Robert Pitote et
majoritairement résolu ;

Que les conseitlers municlpaux accordent [e mandat à Hatem/ EBA+D pour [a
réatisation des plans et devis d'un bâtiment de service pour [e parc du [ac du Faubourg
pour un montant de L5 750 $ exctuant [es taxes.

Pour: Louise Thouin, Robert Pitote, Robert Paquet et Léopotd Michet.
Contre : Mark Cardwe[let Réjean Morency.

Attendu que [e promoteur du Faubourg Otympique a cédé une partie des [ots 498,
499, 500 et 506 d'une superficie totate 30 51-1.4 m2 pour des fins de parc et terraln de
jeux;

Attendu que [a municipatité a fait réatlser deux plans pour l'aménagement de ce parc
dont [e montant de l'investissement pourrait varler entre 1 M$ et ]-.5 M$ seton
['avancement des travaux;
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Rés. #15-211
Travaux -
avenue RoyaL
(côte du
Moutin)

Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Attendu que ta municipatité entend réatiser une premlère phase du ptan qui
consisterait à :

. Faire un chemin d'accès et [e stationnement,
o Construire un bâtiment de service,
. Reprofiter l'ensemble du plateau et des tatus,
o lnstatter des [ampadaires,
o Stabitiser les tatus,
o Aménager des murets de soutènement,
o Ensemencer les tatus et gazonner [e ptateau,
. Acquérir et insta[ter du mobilier;

Attendu que ces travaux sont estlmés à près de 550 000 $;

Attendu que [e promoteur s'est engagé à fournir de [a machinerie et de [a main
d'oeuvre pour aider à [a réatisation du projet;

Attendu que les phases subséquentes ne seront pas réatisées sans subvention;

Attendu qu'aucune taxe foncière ne sera imposée directement pour [a réatisation de ce
parc;

En conséquence :

lI est proposé par madame Parise Cormier, appuyée par monsieur Robert Pilote et
majoritairement résolu ;

Que ta municipatité de Saint-Ferréo[-tes-Neiges autorise [a présentation du projet Parc
du Faubourg Otympique au ministère de l'Education, de ['Enseignement supérieur et
de [a Recherche dans [e cadre du Programme de soutien aux instal[ations sportives et
récréatives- phases lll;

Que soit confirmé ['engagement de [a municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges à payer
sa part des coÛts admissibtes au projet et à payer les coûts d'exploitatlon continue de
ce dernler;

Que [a municipatité des Saint-Ferréot-tes-Neiges déslgne monsieur François Drouin,
directeur générat, comme personne autorisée à agir en son nom et à signer tous les
documents retatifs au projet mentionné ci-dessus;

La contribution de [a municlpatlté pour ces travaux sera payée à partlr du fonds de
parc et terrain de jeux pour environ (t 200 000 $) et pour [e solde à partir de [a taxe
sur l'essence Canada Québec TECQ (t 75 000 $).

Pour: Louise Thouin, Robert Pltote,Parise Cormier,Mark Cardweltet Léopotd Michet
Contre : Réjean Morency et Robert Paquet.

Attendu qu'en vertu de [a résotution ]-5-191, [a municipatité a autorisé les travaux de
réfection de l'avenue Royate (Côte du Moutin);

Attendu qu'ils'avère que tes travaux excèdent le montant autorisé;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency;

Que [a municlpatité affecte un montant de 150 000$ à partir du fonds de routement à
[a réfection de l'avenue royate (Côte du Moutin). Ce montant sera remboursé sur 10
ans.
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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

No de résolutlon
ou annotalion

Période de
questions

Fin de [a
séance

La période de questions débute à t7h34 et se termine àL7h59

Levée de [a séance à L7 heures 59.

Parlse Cormier, mairesse

François secrétaire-trésorier adjoint
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